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Les sanctions disciplinaires Le saviez vous? Votre collectivité envisage une sanction disciplinaire à votre égard. Attention, elle a aussi des devoirs Quelles sont les sanctions disciplinaires prévues par le statut?



Le conseil de discipline est une émanation de la commission administrative paritaire compétente. Il est composé d'élus et de représentants du personnel en nombre égal, et est présidé par un juge administratif. Après avoir entendu un représentant de la collectivité, l' agent et, éventuellement, les témoins, il délibère huis clos et vote à la majorité des présents. ll donne un avis que l'autorité territoriale n'est pas obligée de suivre sur la sanction.



La loi prévoit neuf sanctions réparties en quatre groupes: PREMIE R G RO UPE : l'avertissement, le blâme, l'exclusion temporaire de fonctions pour une durée maximale de trois jours ; DEUXIEME GROUPE : abaissement d'échelon, l'exclusion temporaire de fonctions de quatre à quinze jours; TROI SIE ME G RO UPE : !a rétrogradation, l'exclusion temporaire de fonctions pour une durée de seize jours à 2 ans; QUATRIE ME GROUPE: la mise la retraite d'office, la révocation.



Quels sont les recours?



Quelle est la procédure? En fonction de la gravité de la faute et de la sanction envisagée, l'autorité peut choisir entre deux types de procédures: LA PROCEDURE SI MP LI FIEE: Elle concerne les sanctions du premier groupe. Après avoir respecté les principes, ci-dessus évoqués, l'autorité pourra directement prendre la sanction et la notifier à l'agent en cause. LA PRO CEDURE DEVANT LE CONSEIL DE DISCIP L I N E : Sa saisine est obligatoire pour les sanctions des autres groupes. Dans ce cas, l'autorité engage d'abord une procédure simplifiée (elle informe l'intéressé, le met à même de consulter son dossier) puis saisit le conseil de discipline d'un rapport qui précise les faits reprochés, les circonstances qui les entourent et la sanction envisagée.



Si la sanction prononcée par l' autorité territoriale est plus sévère que celle proposée par le conseil de discipline et, dans tous les cas, pour les sanctions du quatrième groupe, la décision est alors susceptible de recours devant le conseil de discipline de recours. L'autorité ne peut prendre une sanction plus sévère que celle proposée par le conseil de discipline de recours. Elle doit motiver sa décision qui sera susceptible d'un recours devant le tribunal administratif .



3 UN DELAI SUFFISANT DOIT ETRE ACCORDE 1 TOUTE SANCTION DISCIPLINAIRE DOIT au fonctionnaire pour venir consulter son dossier. Selon la jurisprudence, 48 ETRE PRECEDEE D'UN RAPPORT, en heures semblent constituer un délai général rédigé par le supérieur hiérarchique, précisant l'ensemble des faits reprochés l' agent. raisonnable.



LA DISCIP L I N E E N 5 P O I N TS :



2 QUELLE QUE SOIT LA SANCTION ENCOURUE, le fonctionnaire doit être mis à même de consulter son dossier administratif. Celui-ci doit comporter toutes les pièces (dûment classées) fondant une procédure disciplinaire. Aucune autre pièce ne pourra servir à une quelconque action disciplinaire.



4 A TOUS LES STADES DE LA PROCEDURE, le fonctionnaire peut se faire assister d'un ou plusieurs défenseurs de son choix. Il peut s'agir d'un collègue, d'un fonctionnaire muni d'un mandat syndical, d'un avocat.



REFERENCES JURIDIQUES Loi du 13 juillet 1983 (statut général des fonctionnaires): Article 19: Principe du pouvoir disciplinaire.



Loi du 26 janvier 1984 (dispositions relatives la fonction publique territoriale): Article 89: liste limitative des sanctions disciplinaires. Article 90: organisation et fonctionnement des conseils de discipline. Articles 90bis et 91: organisation et fonctionnement des conseils de discipline de recours.



Décret n° 89-677 du 18 septembre 1989, modifié relatif la procédure disciplinaire applicable aux fonctionnaires territoriaux: Procédures applicables devant le conseil de discipline (articles 1 17) et devant le conseil de discipline de recours (articles 18 29). Article 65 de la loi de finances du 22 avril 1905: Tous les fonctionnaires civils et militaires, tous les employés et ouvriers de toutes administrations publiques ont droit la communication personnelle et confidentielle de toutes les notes, feuilles signalétiques et tous autres documents composant leur dossier, soit avant d'être l'objet d'une mesure disciplinaire ou d'un déplacement d'office, soit avant d'être retardés dans leur avancement l'ancienneté



5 SAUF LOI D'AMNISTIE, LES SANCTIONS DISCIPLINAIRES du 1er groupe doivent être effacées automatiquement au bout de trois ans si aucune sanction n'est intervenue durant cette période. Le fonctionnaire frappé d'une sanction disciplinaire des 2e et 3e groupes peut, après dix ans de services effectifs compter de la date de la sanction disciplinaire, introduire auprès de son employeur une demande tendant à ce qu'aucune trace de la sanction prononcée ne subsiste son dossier.



Nos conseils :--



André T. Agent de maîtrise dans une commune



Prendre connaissance du rapport disciplinaire et consulter son dossier. Il ne sert rien de « faire l'autruche » Dès qu'une procédure est lancé, l'agent doit organiser sa défense. Cela consiste, en premier lieu, savoir ce qui lui est reproché donc prendre connaissance du rapport, en général établi par le chef de service. La consultation du dossier administratif du fonctionnaire permet à l'agent de vérifier que tout ce qui lui est reproché figure bien dans ce document. Lors de cette consultation, le fonctionnaire doit se faire assister d'un ou plusieurs défenseurs de son choix, surtout si les faits reprochés sont graves. Il peut s'agir de collègues ou de syndicalistes. Mais si l'agent encourt la révocation, la présence d'un avocat peut s'avérer indispensable. Demander copie des pièces du dossier.



L'agent peut demander copie des pièces contenues dans le dossier. Dans ce cas, leur délivrance est obligatoire. Bien entendu, les pièces intéressantes sont constituées par le ou les rapports disciplinaires. Mais il convient généralement de se procurer les fiches de notation et les éventuels rapports proposant un avancement de grade ou une promotion interne. Si ces pièces contiennent des éléments favorables l'agent, celuici pourra les utiliser pour sa défense. Il est, notamment, courant de lire des fiches de notation toujours favorables l'agent (afin de permettre un avancement d'échelon au temps minimum) alors que, soudainement, un rapport reproche des faits fautifs au même agent. L'employeur se trouve alors en porte-faux et évite, parfois, d'aller jusqu'au conseil de discipline.



Réunir des témoignages si on s'estime injustement mis en cause. Si vous contestez les faits mêmes qui vous sont reprochés, la simple dénégation risque d'être insuffisante... Certes, il appartient l'autorité territoriale de prouver la faute. Mais il n'est pas inutile d'arriver avec un dossier solide. Choisir sérieusement un avocat, en cas de faits graves. Bien sur, le défenseur n'est pas obligatoirement un professionnel du droit. Mais si l'on joue sa carrière, mieux vaut être sûr de son défenseur. Sans oublier que tous les avocats ne maîtrisent pas le droit administratif (le fait d'avoir admirablement défendu le dossier de divorce de votre petite sœur ne constitue donc pas une garantie).



Etre présent à tous les stades de la procédure. Si le conseil de discipline est saisi, l'agent doit être en mesure d'expliquer, avec la sincérité qui s'impose, sa version des faits reprochés. Il a toujours intérêt venir accompagné d'un ou plusieurs défenseurs de son choix. Négocier avec l'employeur un départ volontaire. Cela peut être utile. C'est, certes, une technique « anti-statutaire » mais il vaut mieux parfois, surtout si l'agent n'est pas soutenu par ses collègues, chercher quitter la collectivité par la voie d'une mutation plutôt que de s'enferrer dans une procédure hasardeuse. A fortiori, si l'employeur le propose au fonctionnaire.



A éviter •ne



pas prendre connaissance du rapport disciplinaire •ne pas prendre connaissance de son dossier •ne pas se présenter au conseil de discipline •se défendre seul, si la sanction encourue est grave



les fiches de notation m'étaient favorables” André T. s'était vu reprocher, en 1994, des retards répétés dans la réalisation de travaux exécutés en régie. Responsable d'une équipe de six personnes, il n'avait pas accompli en temps utile des travaux de voirie. « J'ai payé à la place des supérieurs hiérarchiques. Mais, comme je suis syndicaliste, le maire a voulu me charger », explique André. Le maire souhaitait obtenir trois mois de mise pied, il a donc saisi le conseil de discipline MON CONSEIL : “Ne pas se retrouver seul en cas de procédure disciplinaire, il faut se sentir soutenu par ses collègues de travail, surtout si cette procédure est vécue comme injuste. ” Après avoir écouté et entendu mon avocat, le conseil a proposé qu'aucune sanction ne soit prise concernant mon retard. Le maire n'a pas été suivi parce que les fiches de notation m'étaient favorables et que les supérieurs hiérarchiques qui ont témoigné ont finalement reconnu. devant le conseil, que les retards étaient dus, en partie, aux fournisseurs. Le maire a tout de même maintenu sa sanction, mais aux municipales de 1995, l'équipe municipale a changée et le nouveau maire a annulé l'ensemble de la procédure.
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Politiques et procÃ©dures concernant les mesures disciplinaires de Golf NB. Mise Ã  jour : 22 mai 2015. PRÃ‰AMBULE. ATTENDU QUE Golf NB se considÃ¨re ...










 








Les sanctions administratives en droit de la ... - Grall & Associés 

enfin, en cas de non-respect d'une injonction dirigée à l'encontre d'une pratique ..... L'évolution du dispositif de sanction des abus de marché par l'Autorité des ...










 








Les sanctions : pour quelles raisons certains ... - RERO DOC 

le règlement scolaire de l'établissement. 2.2.1. La loi scolaire du canton Vaud (LS). La LS donne des indications sur les sanctions dont sont passibles les élèves ...










 








SociÃ©tÃ©s commerciales : sanctions 
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